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Conformément ii lkrticle 15 du règlement intérieur provicoire du Conseil 
de oécurité, le Secrétaire généml sign&Le qu'il a reçu du Reprémntaut permment 
des Philippines aup&s de l"Or&wisation des Nations Unies uue lettre datée du 
8 juillet 1980, indiquant que MM. fieaudro 1. Verceles et tiuro L. BE& avaient 
été nommés repr&mtants suppl&mts des Philippines au CouseiL de sécurit6 pour 
le mois de juillet, 

De l@uvis du Secrétaire &néral, cette lettre constitue des pouvoirs 
provisoires suffisants. 
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